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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU LUNDI 7 AVRIL 2008  
A 19 HEURES 
 

 

Présents tous les membres sauf:                                                                                                                      

Monsieur DUBOIS Michaël pouvoir à Monsieur NICOLAOU Jean-Claude 
Madame LECUIVRE Viviane pouvoir à Madame PANICHI Brigitte 
Monsieur SCANO Alain pouvoir à Monsieur ROATTA Serge 
Secrétaire de séance: Monsieur METTAG M’Heidi 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante la démission de trois de ses membres: 
Monsieur Jean Pierre BERTRAND, Madame Françoise LE BRIS et Madame Maggy 
CORDOLIANI.  
 
 

1) COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE D’APPELS 
D’OFFRES 
 
En accord avec tous les membres du Conseil municipal, ce point est renvoyé au vote 
du prochain Conseil Municipal, prévu le mardi 15 avril 2008. 
 
 

2) CREATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES NON 
OBLIGATOIRES  
 
Afin de permettre aux deux groupes d’opposition de s’exprimer, le maire propose à 
chacun la possibilité de siéger en désignant pour chaque commission un titulaire et un 
suppléant. 
Le Maire est président de droit de chaque commission. 
 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide de la création de quatre 
commissions municipales dont voici la composition: 
 

a) COMMISSION D’ANIMATION ET VIE DU VILLAGE 
 
Président de droit: le Maire, Jean-David CIOT 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude 
Madame WEITMANN Muriel 
Monsieur FOLIOT Philippe 
Madame DELPIERRE Lucienne 
Madame PESTRE Maryvonne 
Monsieur VIDAL Edmond 
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Madame LECUIVRE Viviane 
Monsieur DI MARIA Rémi 
Madame PEYRON Jacqueline 
Monsieur DUBOIS Michaël 
Madame DUVIOLS Geneviève 
Monsieur BRINGUIER Henri 
Monsieur ROATTA Serge 
 

b) COMMISSION DE DEVELOPPEMENT DURABLE DU VILLAGE 
 
Président de droit: le Maire, Jean-David CIOT 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude 
Monsieur REYRE Michel 
Madame SAÏZ-OLIVER Sergine 
Monsieur FOLIOT Philippe  
Monsieur METTAG M’Heidi 
Monsieur CHABALIER Bernard 
Madame PEYRON Jacqueline 
Madame DUVIOLS Geneviève 
Monsieur REDON Rodolphe 
Monsieur BRINGUIER Henri 
Monsieur ROATTA Serge 
 

c) COMMISSION D’ACCOMPAGNEMENT ET D’EPANOUISSEMENT 
DES PERSONNES 
 
Président de droit: le Maire, Jean-David CIOT 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude 
Madame PANICHI Brigitte 
Monsieur ARMENGAUD Gilbert 
Madame DELPIERRE Lucienne 
Madame BERGE Orlane 
Madame LEOR Chantal 
Monsieur DUBOIS Michaël 
Monsieur REDON Rodolphe 
Monsieur BRINGUIER Henri 
Monsieur ROATTA Serge 
 
 

d) COMMISSION DES FINANCES ET INVESTISSEMENT  
 
Président de droit: le Maire, Jean-David CIOT 
Sont élu à l’unanimité s: 
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude 
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Monsieur REYRE Michel 
Madame SAÏZ-OLIVER Sergine 
Monsieur VIDAL Edmond 
Monsieur CHABALIER Bernard 
Monsieur BRINGUIER Henri 
Monsieur ROATTA Serge 
 
 

- Votants: 24 
- Abstention: 0 
- Exprimés: 24 

 
 

 
3) DESIGNATION DE DELEGUES COMMUNAUX AU SEIN D’ORGANIS MES 

EXTERIEURS LOCAUX  
 
Le Maire précise que le CLSH « Clair de Lune » ayant été dissout, il n’y a pas lieu de 
désigner des membres. 

 
a) AU CENTRE MULTI-ACCUEIL 

 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur CIOT Jean-David 
Madame BERGE Orlane 
Monsieur ARMENGAUD Gilbert 
Monsieur DUBOIS Michaël 
Madame SAÏZ-OLIVER Sergine 
Madame LECUIVRE Viviane 
Monsieur REDON Rodolphe 
Monsieur BRINGUIER Henri 
Monsieur ROATTA Serge 
 

b) AU SYNDICAT D’INITIATIVE 
 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur FOLIOT Philippe 
Madame LECUIVRE Viviane 
Monsieur ROATTA Serge 
 

 
 
- Votants: 24 
- Abstention: 0 
-   Exprimés: 24 
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4) DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUX A LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX  
 
a) ELECTION DU PREMIER DELEGUE TITULAIRE 

Votant: 24 
Blancs: 3 
Exprimés: 21 
Monsieur CIOT Jean-David, seul candidat, est élu en qualité de délégué titulaire 
au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix. 
 

b) ELECTION DU DEUXIEME DELEGUE TITULAIRE 
Votant: 24 
Blancs: 3 
Exprimés: 21 
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude, seul candidat, est élu en qualité de délégué 
titulaire au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix. 
 

c) ELECTION DU PREMIER DELEGUE SUPPLEANT 
Votant: 24 
Blancs: 3 
Exprimés: 21 
Madame SAïZ-OLIVER Sergine, seule candidate, est élue en qualité de déléguée 
suppléant sein de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix. 
 

d) ELECTION DU DEUXIEME DELEGUE SUPPLEANT 
Votant: 24 
Blancs: 3 
Exprimés: 21 
Monsieur METTEAG M’HEIDI, seul candidat, est élu en qualité de délégué 
suppléant au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix. 

 
5) DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU CON SEIL 

D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL E 
(C.C.A.S) 
 
Afin de permettre aux deux groupes d’opposition de s’exprimer, le maire propose à 
chacun la possibilité de siéger en désignant pour chaque commission un représentant. 
 
Président de droit: le Maire, Jean-David CIOT 
Sont élus à l’unanimité: 
Madame PANICHI Brigitte 
Madame DELPIERRE Lucienne 
Monsieur ARMENGAUD Gilbert 
Madame BERGE Orlane 
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Madame LEOR Chantal 
Monsieur BRINGUIER Henri 
Monsieur ROATTA Serge 
 
- Votants: 24 
- Abstention: 0 
-   Exprimés: 24 
 
 

6) DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL AU CON SEIL 
D’ADMINISTRATION DU C.A.T Louis PHILIBERT  
 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur CIOT Jean-David 
Madame PANICHI Brigitte 
 
- Votants: 24 
- Abstention: 0 
-    Exprimés: 24 
 
 
 
 

7) STRUCTURES INTERCOMMUNALES  
 
 
a) SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU REEMETTEUR TELEVISION DE  

MIRABEAU  
 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur REYRE Michel en tant que délégué titulaire  
Monsieur CHABALIER Bernard en tant que délégué suppléant 
 
 

b) MISSION LOCALE DU PAYS D’AIX 
 
Sont élus à l’unanimité: 
Madame LEOR Chantal en tant que déléguée titulaire  
Madame SAÏZ-OLIVER Sergine en tant que déléguée suppléante 
 
 

c) SYNDICAT MIXTE D’ELECTRIFICATION DU DEPARTEMENT 
(S.M.E.D) 
 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude en tant que délégué titulaire   
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Monsieur REYRE Michel en tant que délégué suppléant 
 
 

d) CENTRE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (C.N.A.S) 
 
Est élu à l’unanimité: 
Madame PANICHI Brigitte en tant que déléguée titulaire   
 
 
 

e) SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE DE LA 
DURANCE 
 
Sont élus à l’unanimité: 
Monsieur CIOT Jean-David et Monsieur CHABALIER Bernard en tant que 
délégués titulaires   
Monsieur NICOLAOU Jean-Claude et Monsieur METTAG M’Heidi en tant que 
délégués suppléants 
 
 

- Votants: 24 
- Abstention: 0 
- Exprimés: 24 
 
 

8) DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  
 
 
Monsieur Le Premier Adjoint expose que le Conseil Municipal a la possibilité de 
déléguer au Maire une partie de ses compétences. 
Ces délégations ne pouvant porter que sur les matières expressément définies à 
l’Article L 2122-22 du Code Général des collectivités territoriales. 
Monsieur Le Premier Adjoint donne lecture de la liste des matières concernées :  

- Le 1° : Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par 
services publics municipaux, 

- Le 2° : Fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire 
sur les voies et autres lieux publics, tous les autres droits prévus au profit de la 
Commune restant de la compétence du Conseil Municipal (Article L 2122-22 du 
CGCT), 

- Le 3° : Le Maire est chargé de la réalisation des emprunts à concurrence des 
montants inscrits au budget, 
 

- Le 4° : Le Maire est chargé de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un 
montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant 
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leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial 
supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

- Le 6° : Le Maire est chargé de passer les contrats d’assurance et d’accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes, 

- Le 7° : Le Maire est autorisé à créer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux, 

- Le 8° : Le Maire est chargé de prononcer la délivrance et la reprise des 
concessions dans les cimetières, 

- Le 11° : Le Maire est chargé de fixer les rémunérations et régler les frais et 
honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts, 

- Le 14° : Le Maire est autorisé à fixer les reprises d’alignement en application d’un 
document d’urbanisme, 

- Le 15° : Le Maire est chargé de manière générale d’exercer au nom de la 
Commune, les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme que la 
Commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ses droits à 
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues par le même 
Code, 

- Le 16° : Le Maire est autorisé d’intenter au nom de la Commune les actions en 
justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elle, quel que 
soit le type de juridiction et de niveau notamment : 
� Les procédures en demande ou en défense en responsabilité délictuelle, 
� Les procédures relatives aux marchés passés par la Commune, 
� Les procédures en diffamation touchant la Commune, ses élus ou ses agents, 
� Les procédures pénales en défense ou comme partie civile, 
� Les procédures administratives (contentieux de la légalité du personnel, de 

l’urbanisme, responsabilité) 
- Le 17° : Le Maire est chargé de régler de manière générale les conséquences 

dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules 
municipaux, 

 
- Le 18° : Le Maire est autorisé à donner, en application de l’Article L 324-1 du 

Code de l’Urbanisme, l’avis de la Commune préalablement aux opérations menées 
par un établissement public foncier local, 

- Le 19° : Le Maire est autorisé à signer la convention prévue par le quatrième 
alinéa de l’Article L 311-4 du Code de l’Urbanisme précisant les conditions dans 
lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone 
d’aménagement concertée et de signer la convention prévue par le troisième alinéa 
de l’Article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux, 

- Le 22° : Le Maire est chargé d’exercer de manière générale le droit de priorité 
défini par l’Article L 240-1 du Code de l’Urbanisme 

- D’autoriser le Maire à subdéléguer cette délégation de pouvoir à un adjoint, 
- De dire qu’en cas d’empêchement du Maire et de son délégué, il sera fait 

application de l’Article L 2122-17 pour l’exercice de la suppléance. 
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Monsieur le Maire indique qu’il a souhaité que l’on réduise le nombre de 
délégation. 
Monsieur BRINGUIER Henri précise qu’il aurait souhaité qu’on les restreignent 
encore plus, en raison de son expérience durant le mandat précédent. 
 

- 2 personnes n’ont pas pris par au vote 
- Votants: 22 
-    Exprimés: 22 

 

9) FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS LOCAUX  
 
 
Monsieur Le Maire propose d’attribuer les indemnités de fonction au taux maximal 
pour tous les élus locaux concernés, suivant leurs fonctions :  
 
- De fixer l’indemnité de fonction du Maire à 55% du traitement correspondant à 

l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique soit l’indice 
1015 

- De fixer l’indemnité de fonction des Adjoints au maximum prévu par la loi soit 
22% du traitement correspondant à l’indice 1015  

- De fixer l’indemnité de fonction des Conseillers Municipaux au maximum prévu 
par la loi soit 6% du traitement correspondant à l’indice 1015. 

 
Votants: 24 
Abstention: 2  
Exprimés: 22  
 

10)  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES  
 
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal les principes choisis à l’élaboration 
du Budget Primitif 2008. 
Lors du vote de ce budget primitif 2008 de transition, il y aura lieu de procéder à 
toutes les adaptations par décision modificative après examen du compte administratif 
2007. 
 
 

11)  Questions diverses 
 
Information de Monsieur le Maire sur les délégations des élus. (Voir annexes) 
 

 
Jean-David CIOT 

Maire du Puy-Sainte-Réparade 


